
AVIS PUBLIC RELATIF À LA PROMULGATION
DU RÈGLEMENT NUMÉRO 879-1

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée, que lors de la séance
extraordinaire tenue le 20 décembre 2023, le conseil municipal de la Ville de Terrebonne
a adopté le règlement suivant :

Règlement numéro 879-1 modifiant le règlement numéro 879 décrétant le
versement de cotisations spéciales de modification aux régimes de
retraite des policiers et cadres de la Ville de Terrebonne et d’une
rétroactivité salariale, conformément aux exigences financières
règlementaires, afin d’ajouter le volet Rétroactivité pour les années
antérieures – Cols bleus et concierges et d’augmenter le montant de
l’emprunt de 25 800 000 $ à 29 247 000 $

QUE l'objet du règlement numéro 879-1 est suffisamment décrit par son titre.

QUE le règlement numéro 879-1 n’est pas soumis à l’approbation des personnes habiles
à voter, conformément à l’article 556 de la Loi sur les cités et villes.

QUE le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a approuvé le règlement
numéro 879-1 en date du 1er mars 2024 (M603971).

QUE toute personne intéressée peut consulter le règlement numéro 879-1 sur le site
Internet de la Ville et fait suite au présent avis.

QUE le règlement numéro 879-1 entrera en vigueur à la date de sa publication
conformément à la Loi.

Donné à Terrebonne, le 12 mars 2024.

L’ASSISTANTE-GREFFIÈRE,

Me Laura Thibault, avocate







Geneviève Quirion
Machine à écrire
12 mars 2024
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